
Les indemnités des élus au mois de février 2026 

La loi n° 2025-1249 du 22 décembre 2025 modifie le régime indemnitaire des élus. Une 
augmentation entre 8% et 10% sera donc applicable à partir du 24 décembre 2025 : en 
conséquence … 

Pour le Maire. 

Le nouveau barème ci-dessous s'applique automatiquement aux indemnités de fonction des 
Maires à compter du 24 décembre 2025, excepté si, dans le cadre de la délibération du 
Conseil Municipal, le Maire avait demandé lors de son installation à ne pas percevoir la 
totalité de son indemnité. 

Pour les Maires ayant demandé à percevoir une indemnité inférieure au barème 
antérieurement défini, une nouvelle délibération du conseil municipal devra être prise afin de 
modifier éventuellement le taux de l'indemnité du Maire si tel est son souhait.  

Pour les Adjoints. 

L'indemnité versée à un Adjoint peut dépasser le maximum prévu ci-dessous, à condition 
que le montant total des indemnités maximales susceptibles d'être allouées au Maire et aux 
Adjoints ne soit pas dépassé. 

Ce nouveau barème ne s'applique pas automatiquement. Si le Conseil Municipal décide de 
revaloriser les indemnités des Adjoints, une nouvelle délibération devra être prise. 

1. Dans votre logiciel « Salaires » : 
 Il suffira simplement de reporter le nombre d’heures en fonction la population de la 
commune pour les élus concernés par cette réforme. 
 

 
 
 
Exemple : pour une commune de 450 habitants on reportera pour le Maire le nombre 
d’heures : 9.835 (ce qui correspond à 35h x 28.1%).  

 



Pour cela, on demandera, sur le mois de février :  
« Gestion des employés et des fiches ». 

 

 
 

• On choisira la fiche du Maire. 
 

• On modifiera le nombre d’heures : (Exemple  9.835). 
 

 
 

• On vérifiera que le nombre d’heures se soit bien reporté sur sa fiche mensuelle. 
 

 
 

• Eventuellement, on fera de même pour les Adjoints. 



2. Les rappels de décembre et janvier pour le mois de février : deux rappels. 
 

a. Un rappel du mois de décembre qui se calculera suivant une formule calendaire 
(31 jours en décembre). 

b. Un rappel pour le mois de janvier.  
c. On se servira de l’utilitaire ci-joint afin de calculer les rappels. 

Exemple : On renseignera les trois premières colonnes : (Ce document servira de pièce jointe) 

 

 

d. Dans le programme « Salaires » sur le mois de février. 
i. On choisira les options : « Salaires » puis « Création Rappel » 

 
 
 
 

 
 

Pour le Maire ou l’adjoint, on complètera suivant l’exemple ci-dessous : 
 

 


